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PREFECTURE EURE-ET-LOIR
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L,z'berté
Egalité
Fraternité

DIRECTIVE DE PROTECTION ET

LEGENDE
DE MISE EN VALEUR DES PAYSAGES

Préservation des vues sur la cathédrale de Chartres

& Cathédrale
— Vues majeures
=1 Cones de vues

ORIENTATIONS ET PRINCIPES FONDAMENTAUX DE
PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR

DOCUMENT GRAPHIQUE

3 Périmetre d'application

de la directive
£ Aire d'exclusion des objets
CARTE V
Synthése communale : Le Thieulin

de tres grande hauteur

Direction Régionale Sources :

de I'Environnement,

de I'Aménagement
et du Logement

Centre - Val de Loire

Février 2021

DREAL Centre - Val de Loire
BD Parcellaire

Projection :
RGF Lambert 93 (ESPG : 2154)
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